
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE, TENUE AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE, LUNDI LE 18 DÉCEMBRE 2023 À 19 H 30, SOUS LA 
PRÉSIDENCE DE MADAME JOSIANE APPLEBY, MAIRESSE. 
 
Les conseillers présents :  Steven Allain 
 Guillaume Poirier 
 François Poirier  
 Yves Barriault 
 Laurent St-Onge 
  
Est également présente : Madame Annick Duguay Cormier, directrice 

générale et greffière-trésorière. 
 
La conseillère Caroline Bujold est absente.  
 

…………………………………….. 
 

291-12-2023 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Madame la mairesse ouvre la séance à 19 h 30 et elle invite les conseillers 
présents à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

292-12-2023 AVIS DE CONVOCATION 
 

La directrice générale et greffière-trésorière confirme avoir notifié l’avis de 
convocation de la présente séance extraordinaire à chacun des membres du 
Conseil. 
 

…………………………………….. 
 

293-12-2023 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE 
TAXATION NUMÉRO 341-2023 

 
Le conseiller Guillaume Poirier donne avis de motion qu'à une séance 
subséquente du Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, le projet de 
Règlement de taxation numéro 341-2023 ayant pour but de fixer le taux de la 
taxe foncière, les tarifs et les compensations pour les services l’année 2024 
sera adopté.  
 
Le projet de règlement est présenté par la mairesse, madame Josiane 
Appleby. Des copies sont disponibles pour l’assemblée. 
 
Ce projet de Règlement est disponible sur le site web et au bureau de la 
Municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 
 

…………………………………….. 
 
 
 
 



294-12-2023 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE TAXATION NUMÉRO 341-
2023 

 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le projet de 
Règlement de taxation numéro 341-2023 ayant pour but de fixer le taux de la 
taxe foncière, les tarifs et les compensations pour les services l’année 2024 
sera adopté.  
 
Ce projet de Règlement est disponible sur le site web et au bureau de la 
Municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 
 

…………………………………….. 
 

295-12-2023 VENTE POUR NON-PAIEMENT DE TAXES 2022 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents que les 
taxes dues pour l’année 2022 qui ne seront pas payées d’ici le 8 janvier 2024 
seront transmises à la MRC de Bonaventure pour la vente de non-paiement 
de taxes et la liste sera déposée au Conseil à la séance du 15 janvier 2024. 
 

…………………………………….. 
 
296-12-2023 MANDAT DU COMITÉ DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’approuver 
le mandat du comité de gestion des ressources humaines tel que décrit dans 
la version 1 du « mandat du comité de gestion de ressources humaines ».  
 

…………………………………….. 
 

297-12-2023 NOMINATION DU COMITÉ DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller François 
Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers présents de nommer les 
personnes suivantes sur le comité de gestion des ressources humaines :  
Annick Duguay Cormier, directrice générale, Guillaume Poirier, Laurent St-
Onge et Yves Barriault, conseillers. 
 

…………………………………….. 
 

298-12-2023 HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL – PÉRIODES DES FÊTES 2023 
 

Il est proposé par le conseiller Guillaume Poirier et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents de fermer le bureau municipal du 22 décembre au 5 
janvier 2024 inclusivement.  
 

…………………………………….. 
 

299-12-2023 ACHAT D’UN MANTEAU - PATINOIRE 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’entériner 
l’achat d’un manteau pour le préposé à l’entretien de la patinoire au coût de 
150 $. 
 

…………………………………….. 



 
300-12-2023 BONUS DE NOEL 
 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller 
Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers d’entériner une dépense 
de 450 $ afin de faire une fête de Noël pour les employés municipaux.   
 

…………………………………….. 
 
301-12-2022 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent des 
questions et émettent des commentaires. 
 

…………………………………….. 
 

302-12-2022 CLÔTURE 
 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que la séance soit levée à 19 h 52. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier, directrice générale 
Mairesse et greffière-trésorière 

 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 
 


